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marqués au coin de la sagesse, de la véritable vertu, de cette charité
chrétienne qui embrâse les cceurs.

Rome et ses enseignements immuables autant qu'infaillibles sont la
règle, la luhière divine de Sa Granceur dont les doctrines peuvent
subir l'épreuve de l'examen le plus minutieux, de la critique la plus
sévère. Voici en quels termes l'évêque des Trois-Rivières annonçait ily a deux ans, un décret pontifical divisant son diocèse, changement
contre lequel Sa Grandeur avait cru de son devoir de faire une vive
opposition :

NOS TRÈS CHERS FRERES,

Nous venons de recevoir du St Siège un document important dont nous nousempressons de faire connaître la teneure.
Le 10 jullet dernier, il a plu à la Sainteté de Léon XIII, de l'avis des Eminen-

tissimes Cardinaux de la Sacrée-Congrégation de la Propagande, de diviser notrediocèse en deux parties, dont l'une, celle qui est située au nord du fleuve St Laurent,continuera de former le diocèse des Trois-Rivières, et l'autre, ceUe qui se trouve du côtédu sud du même fleuve, constituera un nouveau diocèse sous le nom de diocèse deNicolet .........................................................
N. T. C. F., vous avez été témoins des efforts constants et des sacrifices nombreux

que nous avons faits depuis deux ans surtout, pour empêcher le projet de division
d'être mis a exécution............

Puis citant deux témoignages d'approbation de la cour papale même,
en faveur de sa conduite, Sa Grandeur ajoute :

Mais aujourd'hui N. T. C. F. que l'Autorité Suprême prononce dans un senscontraire à nos vues et qu'Elle nous exonère ainsi de toute responsabilité en ce quiregarde cette division de notre diocèse, nous avons pour devoir d'obéir et de respecterla décision qui a été rendue et nous accomplissons ce devoir comme il convient ànotre charge de pasteur. Nous nous conformons avec une entière soumission auxvolonté du St Siège comme nous espérons que Dieu nous accordera tout le mérite decette obéissance pleine et entière, comme il veut bien nous laisser la satisfaction dudevoir accompli.
Nons ne doutons pas N. T. C. F. que vous ne soyez de même plainement soumis

et obéissants eh tous points à la décision pontificale : c'est là notre plus ardent désir etnotre volonté formelle. L'esprit de l'homme juste mérite l'obéissance dit la Ste Écri-ture, pendant que la bouche des impies se déborde en mauvais discours........
Puisez donc dans vos sentiments de foi chrétienne et dans votre dévouement bien connuà l'église catholique, tout le respect et toute la vénération qu'il convient de donnertoujours aux volontés suprêmes du vicaire de Jésus-Christ, en qui reposent le premiersoin des âmes et la plus haute sollicitude des intérêts spirituels de tous ............

Mentionnons de nouveau quelques extraits frappants d'une circulaire
à son clergé après les dernières élections générales de 1882 :
....... ....... .... .... ...... .... .... .... .... ...... ...... ......C'est le temps pour nous tous d'être fermement attachés aux grand principes del'ordre et de la morale publique.


